
DÉCISION (UE) 2025/915 DU CONSEIL

du 12 mai 2025

établissant la position à prendre, au nom de l’Union européenne, au sein de l’Organisation mondiale 
du commerce, en ce qui concerne l’incorporation de l’accord sur le commerce électronique dans 

l’accord instituant l’Organisation mondiale du commerce

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en 
liaison avec l’article 218, paragraphe 9,

vu la proposition de la Commission européenne,

considérant ce qui suit:

(1) L’accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé «accord sur l’OMC») a été 
conclu par l’Union au moyen de la décision 94/800/CE du Conseil (1) et est entré en vigueur le 1er janvier 1995.

(2) En vertu de l’article X, paragraphe 9, de l’accord sur l’OMC, en liaison avec son article IV, paragraphe 2, le Conseil 
général de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) peut adopter par consensus une décision ajoutant un 
accord à l’annexe 4 de l’accord sur l’OMC.

(3) Les négociations en vue d’un accord sur le commerce électronique ont été officiellement lancées en janvier 2019. La 
Commission a mené ces négociations au nom de l’Union et les membres de l’OMC participants ont approuvé le texte 
de l’accord sur le commerce électronique le 26 juillet 2024.

(4) Les membres de l’OMC participant aux négociations concernant l’accord sur le commerce électronique entendent 
présenter une demande formelle au Conseil général de l’OMC en vue de l’incorporation de l’accord sur le commerce 
électronique dans l’annexe 4 de l’accord sur l’OMC, conformément à l’article X, paragraphe 9, dudit accord. L’Union 
devrait participer à cette demande en tant qu’étape préparatoire vers une éventuelle décision du Conseil général lors 
de l’une de ses réunions ultérieures.

(5) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (2) et a rendu un avis le 2 avril 2025.

(6) Il convient d’arrêter la position à prendre, au nom de l’Union, lors de la future réunion concernée du Conseil général 
de l’OMC en ce qui concerne l’incorporation de l’accord sur le commerce électronique dans l’annexe 4 de l’accord 
OMC, dès lors que la décision sera contraignante pour l’Union.

(7) L’incorporation de l’accord sur le commerce électronique dans l’annexe 4 de l’accord OMC se justifie par la nécessité 
d’adapter les règles de l’OMC aux réalités économiques et commerciales du XXIe siècle et est conforme aux politiques 
de l’Union.

(8) Par conséquent, la position de l’Union devrait consister à adhérer au consensus dégagé entre les membres de l’OMC 
en vue d’incorporer l’accord sur le commerce électronique dans l’annexe 4 de l’accord sur l’OMC,
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(1) Décision 94/800/CE du Conseil du 22 décembre 1994 relative à la conclusion au nom de la Communauté européenne, pour ce qui 
concerne les matières relevant de ses compétences, des accords des négociations multilatérales du cycle de l’Uruguay (1986-1994) 
(JO L 336 du 23.12.1994, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/1994/800/oj).

(2) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, 
p. 39, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2018/1725/oj).

http://data.europa.eu/eli/dec/1994/800/oj
http://data.europa.eu/eli/reg/2018/1725/oj


A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La position à prendre, au nom de l’Union, au sein du Conseil général de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
consiste à voter en faveur du consensus, en cas de consensus entre les membres de l’OMC, en vue d’incorporer l’accord sur 
le commerce électronique dans l’annexe 4 de l’accord sur l’OMC.

La présente position est exprimée par la Commission.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 12 mai 2025.

Par le Conseil

La présidente

B. NOWACKA 

FR JO L du 15.5.2025

2/2 ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/2025/915/oj


	Décision (UE) 2025/915 du Conseil du 12 mai 2025 établissant la position à prendre, au nom de l’Union européenne, au sein de l’Organisation mondiale du commerce, en ce qui concerne l’incorporation de l’accord sur le commerce électronique dans l’accord instituant l’Organisation mondiale du commerce

